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1. Les fonctions  
 

Les éducateurs territoriaux de jeunes enfants constituent un cadre d'emplois social de catégorie A. Ce cadre 
d'emplois comprend les grades d'éducateur de jeunes enfants et d'éducateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle. Le grade d'éducateur de jeunes enfants comprend deux classes : la seconde classe et la 
première classe. 
 
Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui 

contribuent à l'éveil et au développement global des enfants d'âge préscolaire. 
 
Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs et 
sociaux ainsi que les travailleurs sociaux, avec l'équipe soignante et avec les familles, et dans le respect 
de la personne et de ses droits, de favoriser le développement et l'épanouissement des enfants âgés de six 

ans au plus qui se trouvent hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de 
protection de l'enfance. Ils concourent à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie 
scolaire et au retour dans leur famille. 
 
Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la conception et à la 
mise en œuvre de projets au sein de la structure qui les emploie. Ils contribuent à la conception et à la 

mise en œuvre d'actions de partenariat avec des intervenants et des structures en lien avec leur champ 
d'exercice. 
Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d'un établissement ou service d'accueil 
des enfants de moins de six ans dans les conditions fixées par les articles R. 2324-33 et suivants du code 
de la santé publique. 
 

2. Les conditions d’accès à l’examen  

 
L’examen est ouvert aux fonctionnaires : 
 

 justifiant, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est 

établi, avoir accompli au moins trois ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou 
emploi de catégorie A ou de même niveau et compter au moins un an d'ancienneté dans le 3ème 

échelon de la seconde classe du grade d'éducateur de jeunes enfants.  
 relevant de la première classe du grade d'éducateur de jeunes enfants. 

 

3. Les épreuves de l’examen 
 

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 

Un examen du dossier de chaque candidat. Cet examen doit permettre d'apprécier le parcours 
professionnel du candidat et son aptitude à accéder au grade d'éducateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle (coefficient 1). 

Le dossier à compléter par le candidat figurera dans le dossier d’inscription à l’examen. Celui-ci est établi 

conformément à un modèle type figurant à l'annexe du décret n° 2020-300. Il comprendra : 

 une présentation par le candidat de sa formation initiale, de sa formation statutaire, de sa 
formation professionnelle tout au long de la vie et de son niveau de qualification ; 

 une présentation par le candidat de son parcours professionnel ; 
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 une présentation par le candidat des acquis de son expérience professionnelle et de ses 

motivations pour la conception et la mise en œuvre de politiques liées à l'enfance, de dispositifs 
d'accueil, d'intervention et d'actions de partenariat ou, le cas échéant, l'exercice de fonctions de 

direction au sein d'un établissement, d'un service d'accueil des enfants de moins de six ans ou la 
coordination d'équipes ; 

 une description par le candidat d'une réalisation professionnelle de son choix. 

Avant le délai de clôture des inscriptions à l’examen professionnel, le candidat transmet ce dossier au 

centre de gestion ou à la collectivité territoriale qui organise l'examen professionnel. 

Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury. 

 

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 

Un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son expérience professionnelle 
ainsi que son aptitude à exercer les missions et les responsabilités dévolues aux éducateurs de jeunes 
enfants de classe exceptionnelle. (Durée : trente-cinq minutes dont dix minutes au plus d'exposé et vingt-

cinq minutes au moins d'échange ; coefficient 2). 

Cet entretien commence par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit permettre au jury 
d'apprécier les acquis de l'expérience professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le 
jury de vingt-cinq minutes au moins qui doit permettre au jury d'apprécier : 

 son expertise technique ; 
 sa motivation et ses aptitudes pour la conception et la mise en œuvre de politiques liées à 

l'enfance, de dispositifs d'accueil, d'intervention et d'actions de partenariat ou, le cas 
échéant, l'exercice de fonctions de direction au sein d'un établissement, d'un service 
d'accueil des enfants de moins de six ans ou la coordination d'équipes ;  

 sa connaissance des collectivités territoriales, de leurs établissements et de leur action en 
matière sociale, médico-sociale et socio-éducative. 

 

 

Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l’élimination du candidat. 

 

Pour plus de renseignements sur le déroulement de la carrière, vous pouvez consulter la fiche statutaire 
du cadre d’emplois.  

Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens , des annales et de nombreuses autres 
informations sur le site internet www.cdg72.fr rubrique « Emploi / concours ». 
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